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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) par la partie qui a succombé dans ses
conclusions ( art. 76 al. 1 LTF ) et dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en
matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par un tribunal cantonal supérieur ( art. 75 LTF ) dans une
affaire pécuniaire dont la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF
), le recours en matière civile est recevable au regard de ces dispositions. Demeure réservée,
à ce stade, la recevabilité des griefs soulevés par la recourante.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ces faits ont été établis de façon manifestement inexacte
- ce qui correspond à la notion d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 140 III 115 consid.
2; 137 I 58 consid. 4.1.2; 137 II 353 consid. 5.1) - ou en violation du droit au sens de l' art.
95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la correction du vice est susceptible d'influer sur le sort
de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

Concernant l'appréciation des preuves, le Tribunal fédéral n'intervient, du chef de l' art. 9
Cst. , que si le juge du fait n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de
preuve, a omis sans raisons objectives de tenir compte des preuves pertinentes ou a effectué,
sur la base des éléments recueillis, des déductions insoutenables ( ATF 137 III 226 consid.
4.2; 136 III 552 consid. 4.2; 134 V 53 consid. 4.3).

La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l'
art. 106 al. 2 LTF ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 et les références citées). La partie qui
entend attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de
manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid.
1.3.1 et les références citées). Si la critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations
relatives à un état de fait qui s'écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être
prises en considération ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1). Les critiques de nature appellatoire
sont irrecevables ( ATF 130 I 258 consid. 1.3).

Le complètement de l'état de fait ne relève pas de l'arbitraire; un fait non constaté ne peut
pas être arbitraire, c'est-à-dire constaté de manière insoutenable. En revanche, si un fait
omis est juridiquement pertinent, le recourant peut obtenir qu'il soit constaté s'il démontre
qu'en vertu des règles de la procédure civile, l'autorité précédente aurait objectivement pu
en tenir compte et s'il désigne précisément les allégués et les offres de preuves qu'il lui avait
présentés, avec référence aux pièces du dossier ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 140 III 86 consid.
2).



C'est le lieu de relever que les éléments de fait qui ressortent du mémoire de recours,
notamment de la partie "en fait", et divergent de ceux retenus par la cour cantonale, sans
que l'arbitraire ou le complètement de l'état de fait ne soit invoqué dans les formes
prescrites, ne seront pas pris en considération.

E. 2.2
Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de
l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art.
108 al. 1 let. b LTF ), il n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf en cas d'erreurs
juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une autorité de première
instance, toutes les questions juridiques qui pourraient se poser, lorsque celles-ci ne sont
plus discutées devant lui ( ATF 140 III 86 consid. 2; 137 III 580 consid. 1.3). Par exception
à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, il n'examine la violation d'un droit
constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ;
137 III 580 consid. 1.3; 135 III 397 consid. 1.4).

E. 3
Est disputé le point de savoir si la recourante doit à l'intimé la somme de 65'360 fr.
conformément à deux contrats qu'ils auraient passés entre eux (6'000 fr. sur la base du
contrat conclu pour l'établissement de rapports parasismiques conformément à l'offre du 14
novembre 2014; 56'000 fr. et 3'360 fr. sur la base du contrat conclu pour les études de
structure, phases d'étude du projet, d'appels d'offres et de réalisation conformément à l'offre
du 31 décembre 2014). Ceci suppose d'une part d'examiner si la recourante a été
valablement représentée par l'architecte pour la conclusion de ces contrats - ce que la
recourante conteste (

infra consid. 4). D'autre part, ceci implique de vérifier si le montant dû en vertu de ces
contrats correspond bien à 65'360 fr., ce que la recourante nie également (

infra consid. 5).

E. 4
Dans une première salve, la recourante reproche à l'instance précédente d'avoir jugé que
l'architecte l'avait valablement représentée pour la conclusion des contrats litigieux avec
l'intimé.

E. 4.1
Dans l'arrêt attaqué, la cour cantonale a retenu que l'architecte n'avait pas les pouvoirs de
représenter la recourante pour la conclusion des deux contrats. Il était néanmoins incontesté
qu'il avait agi au nom de la recourante. Par ailleurs, celle-ci avait reçu une copie du
procès-verbal de la séance du 26 novembre 2015, dans lequel l'architecte mentionnait
qu'elle avait accepté les "propositions de contrat" de l'intimé et requérait de l'ingénieur des
prestations spécifiques supplémentaires (établissement de cahiers pour les travaux de
terrassement d'enrobés bitumeux et d'infrastructure des places et de leur assainissement, de
béton et de béton armé). En restant inactive tout en sachant, au vu des destinataires du
procès-verbal, qu'une acceptation de l'offre de l'intimé avait été communiquée à celui-ci et
que des prestations supplémentaires lui avaient été demandées, la recourante avait toléré
que l'architecte manifeste de telles déclarations de volonté en son nom. Sa passivité
permettait, au vu des circonstances, de retenir une procuration externe par tolérance, en
vertu de laquelle elle devait se voir opposer l'apparence de représentation qu'elle avait laissé



subsister et qui lui était objectivement imputable au vu de ce qu'elle connaissait. Selon la
cour cantonale, le fait que la recourante ait, par courrier du 14 mars 2016, transmis à
l'intimé une copie d'un contrat pour "information et suivi du dossier" démontrait qu'elle
"tolér[ait] [...] l'activité déployée pour son compte par [l'intimé]". Enfin, l'intimé, dont la
bonne foi était présumée, pensait se lier juridiquement à la recourante; preuve en était que le
contrat rédigé par ses soins mentionnait la recourante comme cocontractante, que la
convention d'utilisation pour la sécurité parasismique des ouvrages, qu'il avait rédigée, se
référait à la recourante en tant que maître de l'ouvrage et que ses factures étaient libellées à
l'attention de celle-ci. On ne pouvait lui reprocher de ne pas avoir procédé à des
vérifications quant à l'existence des pouvoirs; aucun motif concret n'était en effet propre à
générer des doutes. Les conditions de l' art. 33 al. 3 CO étaient ainsi réalisées de sorte que
les parties étaient bien liées contractuellement; la recourante était donc tenue de s'acquitter
de la somme de 65'360 fr.

E. 4.2
Tout d'abord, la recourante reproche à l'instance précédente d'avoir retenu qu'elle avait
connaissance de l'intervention de l'intimé dans le projet de construction. En particulier, elle
n'aurait pas eu connaissance de "documents dont elle aurait pu - et dû - inférer l'implication
de [l'intimé]" et se serait "bornée à signer la demande d'autorisation de construire sans
disposer de la documentation technique".

Dans sa critique, la recourante ne se conforme pas aux exigences applicables en matière
d'arbitraire (cf.

supra consid. 2.1). Elle ne précise notamment pas à quels documents elle fait allusion, outre
à la demande d'autorisation de construire, pas plus qu'elle ne se réfère à des allégués et
moyens de preuve spécifiques. En tout état, la cour de céans ne décèle nulle trace
d'arbitraire dans le fait, pour la cour cantonale, d'avoir retenu sur la base du dossier que la
recourante avait connaissance de l'intervention de l'intimé dans le projet immobilier.
L'argument de la recourante confine d'ailleurs à la mauvaise foi, puisqu'il ressort de l'état de
fait qu'elle a elle-même envoyé un courrier à l'intimé le 14 mars 2016, pour lui faire
parvenir une copie d'un contrat pour "suivi de dossier". Sur cette seule base, il est évident
qu'elle savait que l'intimé participait au projet immobilier. L'e-mail de l'architecte daté du
21 octobre 2014 est également éloquent, puisque ce dernier y précise qu'il sollicitera une
offre de l'intimé, tout comme le fait que la cour cantonale ait retenu que la recourante avait
signé la convention d'utilisation pour la sécurité parasismique des ouvrages préparée par
l'intimé. On relèvera encore le procès-verbal de la séance du 26 novembre 2015 transmis à
la recourante, qui mentionne expressément la participation de l'intimé à la séance.

Partant, le grief doit être rejeté dans la mesure où il est recevable ( art. 106 al. 2 LTF ).

E. 4.3
La recourante soutient ensuite que la cour cantonale aurait, de manière arbitraire, retenu que
l'intimé ignorait que l'architecte ne détenait pas les pouvoirs de conclure les deux contrats
litigieux.

Ici encore, la recourante s'en prend à l'établissement des faits de l'arrêt cantonal, sans
respecter les exigences applicables en matière d'arbitraire (cf.

supra consid. 2.1).



Le grief est dès lors irrecevable ( art. 106 al. 2 LTF ).

E. 4.4.1
La recourante reproche encore aux juges cantonaux d'avoir retenu un effet de représentation
sur la base de l' art. 33 al. 3 CO . En substance, sa critique porte sur deux points. D'une part,
elle relève que la cour cantonale ne pouvait déduire de sa passivité - tant à la réception du
procès-verbal de la séance du 26 novembre 2015 ainsi qu'à la réception des différentes
factures et rappels, qu'elle n'avait du reste pas contresignés - qu'elle acceptait l'offre de
l'intimé, respectivement qu'elle tolérait que l'architecte ait émis une manifestation de
volonté en son nom. D'autre part, elle prétend que la condition de la bonne foi ne serait pas
satisfaite: en tant que professionnel du domaine de la construction, l'intimé ne pouvait
ignorer qu'un architecte ne dispose en principe pas de pouvoirs de représentation pour
conclure des contrats importants au nom du maître; ainsi, l'intimé aurait dû s'assurer que son
offre était bel et bien acceptée par la recourante et en obtenir l'approbation expresse; enfin,
puisque l'architecte aurait agi dans son propre intérêt, les exigences relatives à la bonne foi
seraient plus élevées.

E. 4.4.2
Selon le système légal, lorsque le représentant qui conclut le contrat manifeste agir au nom
du représenté, le représenté est lié dans trois cas de figure: (1) lorsque le représenté avait
conféré les pouvoirs nécessaires au représentant dans leurs rapports internes (procuration
interne; art. 32 al. 1 CO ); (2) en l'absence de pouvoirs internes conférés au représentant par
le représenté, lorsque le tiers pouvait déduire l'existence de tels pouvoirs du fait du
comportement du représenté dans leurs rapports externes (procuration apparente; art. 33 al.
3 CO ); et (3) en l'absence de pouvoirs internes conférés au représentant par le représenté,
lorsque celui-ci a ratifié le contrat ( art. 38 al. 1 CO ) ( ATF 146 III 37 consid. 7.1 et les
références citées).

Dans un premier temps, le juge doit donc rechercher si le représentant avait des pouvoirs de
représentation internes ( art. 32 al. 1 CO ), dont l'octroi peut être soit exprès, soit tacite (
ATF 146 III 37 consid. 7.1.1 et la référence citée).

Ce n'est que si le juge arrive à la conclusion que le représentant a agi sans pouvoirs de
représentation internes, qu'il devra, dans un second temps, rechercher si le représenté est
contractuellement lié, soit parce que le tiers de bonne foi doit être protégé dans la
communication qui lui a été faite par le représenté de l'existence de pouvoirs ( art. 33 al. 3
CO ), soit parce que le représenté a ratifié l'acte du représentant ( art. 38 al. 1 CO ).

E. 4.4.3
Pour que l' art. 33 al. 3 CO soit applicable, il faut (1) que le représentant ait agi au nom du
représenté, sans avoir pour cela de pouvoirs de représentation internes (représentation sans
pouvoirs), et (2) que le tiers ait cru de bonne foi à l'existence de pouvoirs internes du
représentant parce que le représenté avait porté à sa connaissance des pouvoirs qui vont
au-delà des pouvoirs qu'il avait effectivement conférés au représentant à titre interne ( ATF
146 III 37 consid. 7.1.2.1 et les références citées). L'idée est que celui qui laisse créer
l'apparence d'un pouvoir de représentation est lié par les actes accomplis en son nom ( ATF
146 III 37 consid. 7.1.2.1 et les références citées).

En ce qui concerne la première condition (1), le représentant doit avoir agi au nom du
représenté, mais il doit l'avoir fait en l'absence de pouvoirs internes au sens de l' art. 32 al. 1



CO .

Pour que la seconde condition (2) soit remplie, il faut qu'il y ait eu communication de
pouvoirs par le représenté au tiers (d'où la dénomination de procuration externe, qui n'est
pas à proprement parler une procuration, c'est-à-dire un octroi interne de pouvoirs au
représentant) et que le tiers soit de bonne foi (arrêt 4A_137/2022 du 30 août 2022 consid.
4.3 et les références citées).

Pour qu'il y ait communication, le représenté doit avoir porté à la connaissance du tiers une
procuration externe qui va au-delà des pouvoirs qu'il a effectivement conférés au
représentant (par procuration interne). Cette communication peut être expresse ou tacite
(arrêt 4A_137/2022 précité consid. 4.3.1). Lorsqu'elle est tacite, la volonté du représenté de
faire connaître les pouvoirs au tiers sera déduite de son comportement et, au cas où le tiers
ne comprend pas la communication comme le représenté l'entendait, elle sera interprétée
selon le principe de la confiance. Conformément à ce principe, il faut que l'attitude du
représenté puisse être objectivement comprise comme la communication de pouvoirs au
tiers; il n'est pas nécessaire que le représenté ait conscience de faire une communication,
pourvu qu'elle lui soit objectivement imputable en raison des circonstances qu'il connaissait
ou aurait dû connaître (arrêt 4A_137/2022 précité consid. 4.3.1 et les références citées).

Pour que l' art. 33 al. 3 CO puisse trouver application, il faut encore que le tiers ait cru de
bonne foi à l'existence des pouvoirs internes du représentant en se fiant à la communication
reçue du représenté. Seule sa bonne foi permet de pallier le défaut des pouvoirs de
représentation internes. La bonne foi étant présumée conformément à l' art. 3 al. 1 CC , il
appartient au représenté de prouver la mauvaise foi du tiers (preuve du contraire); s'il admet
que le tiers est subjectivement de bonne foi, le représenté peut également tenter d'établir, en
conformité avec l' art. 3 al. 2 CC , que le tiers ne peut pas se prévaloir de sa bonne foi parce
que celle-ci n'est pas compatible avec l'attention que les circonstances permettaient d'exiger
de lui. La preuve de la mauvaise foi du tiers relève du fait, alors que la mesure de l'attention
exigée par les circonstances au sens de l' art. 3 al. 2 CC est une question de droit, soumise à
l'appréciation du juge ( art. 4 CC ; ATF 143 III 653 consid. 4.3.3; arrêt 4A_137/2022 précité
consid. 4.3.2).

E. 4.4.4
En l'espèce, il est incontesté que l'architecte ne détenait pas de pouvoirs de représentation
internes l'autorisant à conclure les contrats en cause au nom de la recourante, de sorte que
c'est à juste titre que l'instance précédente a nié tout effet de représentation basé sur l' art. 32
al. 1 CO .

Quant à l'application de l' art. 33 al. 3 CO au cas d'espèce, il faut relever ce qui suit.

La cour cantonale a admis que l'architecte avait agi au nom de la recourante pour la
conclusion des contrats litigieux, ce que celle-ci ne conteste pas. La cour de céans n'a ainsi
nulle raison d'examiner ce point.

Quant à l'existence d'une communication des pouvoirs du représenté au tiers, la recourante
ne peut être suivie quand elle prétend que la cour cantonale ne pouvait déduire de son
inaction une communication de pouvoirs. Elle omet en effet qu'une communication de
pouvoirs peut également revêtir la forme d'un comportement passif. Certes, il règne un flou
quant aux dates auxquelles les contrats en cause ont été conclus et quant à savoir si ce
comportement passif est antérieur aux dates en question. La recourante n'aborde toutefois



pas cette thématique dans laquelle le Tribunal fédéral n'a donc pas de raison de se plonger.

Enfin, s'agissant de la bonne foi de l'intimé, la cour cantonale a établi que celui-ci ignorait
que l'architecte ne détenait pas les pouvoirs de conclure les deux contrats litigieux; ceci
relève du fait. C'est sur ce seul point que la recourante focalise ses griefs, sans toutefois
parvenir à établir un quelconque arbitraire (cf.

supra consid. 4.3). En outre, elle ne démontre pas que l'intimé aurait dû, au vu des
circonstances, savoir que l'architecte ne détenait pas de pouvoirs de représentation. Elle
évoque certes brièvement que l'intimé est une professionnel de la branche et qu'il aurait dû
savoir qu'un architecte ne dispose en principe pas de pouvoirs de représentation pour
adjuger des travaux importants; elle est toutefois muette sur la question déterminante de
savoir si l'intimé pouvait se fier à la communication qui lui aurait été faite par la recourante,
qui pouvait aller au-delà de la procuration interne.

Le grief doit dès lors être rejeté.

E. 5.1
La recourante conteste enfin le montant de la créance: elle relève que l'intimé n'aurait ni
démontré, ni prouvé l'existence d'un dommage. À cet égard, la production de factures ne
serait à ses yeux pas suffisante; une expertise aurait, en revanche, permis d'en apporter la
preuve.

E. 5.2
La recourante perd de vue que l'intimé ne réclame pas la réparation d'un dommage, mais fait
valoir trois créances contractuelles en paiement du prix (6'000 fr. + 56'000 fr. + 3'360 fr.).
Force est ainsi de constater qu'il n'y a, en l'espèce, pas de dommage à constater. En tout état,
si la recourante cherchait à contester les prestations contractuelles effectuées par l'intimé,
respectivement le montant des prix contractuellement dus, sa vaine critique - qui feint
d'ignorer l'appréciation des preuves effectuée par le tribunal de première instance (jugement
de première instance, consid. 6.2) - ne respecte à nouveau pas les exigences requises en la
matière ( art. 106 al. 2 LTF ).

Le grief doit dès lors être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité. La
recourante, qui succombe, supportera les frais de la procédure ( art. 66 al. 1 LTF ) et versera
des dépens à l'intimé ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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